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Plan Simple de Gestion
Forêt de ………………..…………………………………

Appartenant à ……………………………………………
Surface totale (ha a ca) : 


Commune principale : 


Département : 


Durée d’application : …….. ans à compter de la date d’agrément
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PSG présenté par : ………………………………………………………………………………………….
Agissant en qualité de : ………………………………………………………………………………..….
Je demande l’agrément de ce plan simple de gestion au titre du Code Forestier.

Ma forêt étant concernée par des réglementations spécifiques, je demande également l'agrément de ce plan simple de gestion au titre des articles L.122-7 et 8 du Code Forestier pour la ou les réglementation(s) suivante(s) :

Code forestier
· Forêts de protection

Code de l’environnement
· Monuments naturels ou sites inscrits

· Monuments naturels ou sites classés

· Parc nationaux (zone cœur)

· Réserves naturelles

· Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes ou de protection des habitats naturels
· Natura 2000

Code du patrimoine
· Périmètres de protection d'un monument historique

· Sites patrimoniaux remarquables

Le : ………………………………………………………………
	Signature (s) du ou des propriétaire(s)*, ou du représentant légal (joindre le document désignant le représentant légal ou l’extrait K-bis), ou du mandataire (joindre le mandat), du ou des nu-propriétaire(s) et titulaire(s) d’un droit réel de jouissance (usufruitiers,…) le cas échéant.
Faire précéder chaque signature du nom du signataire.



⃰ En cas d’indivision et en absence d’un mandataire, le PSG doit être signé par les indivisaires représentant au moins les 2/3 des biens indivis.

En cas de nue-propriété/usufruit et en absence d’un mandataire, le PSG doit être signé par chaque usufruitier et nu-propriétaire.
1. Renseignements généraux
1.1 - Propriétaire(s) :
Si le propriétaire est une personne physique (dans le cas des indivisions, indiquer tous les indivisaires, dans le cas des forêts démembrées, indiquer les usufruitiers et nus-propriétaires)
Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Téléphone fixe : ……………………………………………… Téléphone mobile : 

Courriel : ………………………………………………………..@ .

N° Siret le cas échéant :  . . .   . . .   . . .   . . .   . . 
Qualité : ( Propriétaire (pleine propriété)  ( Nu-propriétaire  ( Usufruitier   ( Indivisaire
Si le propriétaire est une personne morale (joindre les statuts ou tout document officiel désignant le gérant ou fournir l'extrait Kbis de moins de 3 mois ou le SIRET pour les GF et les sociétés) :
Raison sociale : 

Adresse du siège social : 

N° Siret :  . . .   . . .   . . .   . . .   . .
Représentant légal :  
Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : …………………………………………………………………………………

Adresse : 

Téléphone fixe : ……………………………………………………  Téléphone mobile : 

Courriel : ………………………………………………………..@ .

Qualité : ( gérant
( mandataire
  ( Autre (préciser) …………………………………………………
1.2 - Rédacteur du PSG :

Nom :

Prénom : 

Structure le cas échéant (coopérative, cabinet d’experts forestiers, …) : 
Adresse : 

Téléphone fixe : ……………………………………………  Téléphone mobile : 

Courriel : ………………………………………………………..@ .

1.3 – La forêt
Nom de la forêt ou du lieu-dit : 


Surface totale (ha a ca) : ………………………………………………..
Préciser le (ou les) département(s) et la (ou les) commune(s) sur le territoire desquels est située la forêt ainsi que la surface par communes :
	Départements
	Communes
	Surface (ha a ca)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Surface totale
	


Modifications éventuelles de la surface de la forêt par rapport au PSG précédent en cas de renouvellement (achat/vente de parcelles) (préciser les parcelles cadastrales et surfaces concernées) : 
1.4 - Tableaux des parcelles cadastrales et forestières

Voir tableau page suivante. Ce tableau peut être porté en annexe.

Tableaux des parcelles cadastrales et forestières

	Etat établi à la date du : ……………………………………..

	Engagements fiscaux éventuels

	Commune
	Section

cadastrale
	Lieu-dit
	Parcelle cadastrale
	Surface totale
(ha a ca)
	Surface boisée

(ha a ca)
	Parcelle forestière

correspondante *
	Monichon (1)
	DEFI (2)
	IFI (3)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) (2) (3) Date du dernier engagement souscrit.
* Si la parcelle forestière ne correspond qu’en partie à la parcelle cadastrale, ajouter un « p » après la référence de la parcelle forestière.
2. Contexte

2.1 – Description du milieu naturel :

· Région naturelle forestière ou sylvo-écorégion :

· Climat 
Pluviosité annuelle :


Température moyenne annuelle : 

Vents dominants : 

Particularités climatiques (période de sécheresse, gels, neiges lourdes, etc) :
· Sol 
Géologie : 

Pédologie : 

· Stations forestières présentes sur la forêt (préciser le guide pour le choix des essences utilisé pour la détermination des stations le cas échéant). 
NB : l’identification et la cartographie des stations ne sont pas obligatoires mais elles apportent de précieux renseignements sur l’adaptation des essences en place, le choix des essences à introduire et la fragilité des sols (tassement, érosion, export d’éléments minéraux).

En l’absence de carte des stations, une indication de la répartition géographique des stations identifiées (parcelles forestières concernées ou situation topographique par exemple) peut être utile.
· Relief et exposition : ………………………………………………………………………………………………………………
· Altitudes extrêmes : ...........................................................................................................................

· Présence de cours d’eau, de mares ou étangs :   ( Oui 
( Non
Si oui, préciser : 


· Facteurs climatiques et pédologiques limitants pour la production forestière et les essences en place, en tenant compte des changements climatiques (préciser) : 

.
2.2 - Enjeux économiques :

· Personnel, matériel propre à la forêt (nombre de salariés, gros matériels,…) :

· Qualité des bois présents dans la forêt :

· Préciser les facilités ou difficultés rencontrées pour la commercialisation des bois, le cas échéant par catégories de produits (bois d’œuvre, bois d'industrie, bois énergie, bois de feu, piquets…) et essences :
· Modes de ventes des bois (appel d’offres, gré à gré, sur pied, bord de route, …) :
· Autres ressources économiques : 
( Location de la chasse 
( Autres (préciser) : 

· Accès au massif : ( Inexistant     ( Difficile
     ( Facile

Décrire les voies d’accès existantes :

Indiquer la présence de barrière (avec cadenas, sans cadenas) (utile pour la DFCI) : 

Routes accessibles aux grumiers :      ( suffisantes   ( insuffisantes

Pistes de débardage :                           ( suffisantes   ( insuffisantes

Places de dépôt (nombre) : 

Préciser les besoins supplémentaires d'accès et de desserte interne, en indiquant les parcelles ou unités de gestion concernées. Indiquer en particulier les peuplements inexploitables en raison d’un manque d’accès (parcelles et surfaces concernées) : 

.

· Existence d’autres contraintes pour l’exploitation des bois (fortes pentes, sols peu portants et sensibles au tassement, emprises de lignes électriques, gazoducs…) :
· Adhésion à un label de certification forestière : ( Oui 
( Non
Si oui, préciser le label  (PEFC, FSC…) : …………………  et la date d’adhésion : 

Quelle prise en compte de ces enjeux dans la gestion forestière ? (préciser)
2.3 – Enjeux environnementaux :

La propriété est incluse, en totalité ou en partie, dans (joindre une cartographie des différents éléments identifiés) :
· Zonages réglementaires concernés par la mesure de simplification L122-7 et 8 du Code Forestier

Code forestier
( Forêts de protection (code forestier, articles L. 141-1 et suivants)
Nom / référence : 

Code de l’environnement
· Monument naturel ou site inscrit (code de l’environnement, article L. 341-1)
Nom /référence : 

· Monument naturel ou site classé (code de l’environnement, articles L. 341-2 et suivants)

Nom / référence : 


· Parc national - zone de cœur (code de l'environnement, articles L. 331-1 et suivants)

Parc national de:

· Réserve naturelle nationale (code de l'environnement, articles L. 332-1 et suivants)

Nom / référence : 



· Réserve naturelle régionale (code de l'environnement, articles L. 332-1 et suivants)

Nom / référence : 

· Arrêté préfectoral de protection de biotope ou de protection des habitats naturels (code de l’environnement, articles L. 411-1 et suivants) 
Nom / référence :


·  Natura 2000 (code de l'environnement, articles L 414-4 et suivants) 

Nom du site : 

N° du site :

Une charte Natura 2000 a-t-elle été signée ?

· Oui (joindre le document) 

Date : ………………………………………………..
· Non
Un contrat Natura 2000 a-t-il été signé ?  
· Oui (joindre le document) 

Date : ………………………………………………..
· Non

Code du patrimoine
· Périmètres de protection d'un monument historique (code du patrimoine, art. L. 621-1 et suivants)
Préciser : 


· Sites patrimoniaux remarquables (code du patrimoine, art. L. 631-1 et suivants)
Préciser : 


· Autres zonages opposables (non concernés par la mesure de simplification L-122 7 et 8 du Code Forestier) :

· Périmètres de protection de captage d’eau potable
Préciser : 


· Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation et /ou Glissement de Terrain
Préciser : 

· Réglementation des Boisements
Préciser : 


· Espace classé au titre de la Loi Paysage (article L151-23 Code de l’Urbanisme – mentionné dans le PLU)
Préciser : 


· Obligation Réelle Environnementale (ORE – article L132-3 Code de l’Environnement)

Préciser :


(joindre le contrat ORE)
Quelle prise en compte de ces enjeux dans la gestion forestière ? (préciser)

Rappeler ici les obligations et recommandations en matière de gestion forestière issues de ces règlementations ou zonages, en particulier celles des annexes vertes Natura 2000 et Parc National de Forêts. 
· Informations complémentaires :
· Parc Naturel Régional 
Parc naturel régional de


· Parc National - zone d’adhésion (code de l'environnement, articles L. 331-1 et suivants)

Parc national de:


· Zones d’inventaires (ZNIEFF / ZICO)
Nom / référence : 


· Espace Naturel Sensible (ENS) 

Nom / référence : 


Préciser l’existence éventuelle d’une convention

· Espace Boisé Classé à conserver (mentionné dans le PLU)
Préciser :


· Eléments ou milieux d’intérêt écologique ou patrimonial (mares, tourbières, ripisylves, cours d’eau / zones humides, étangs, arbres remarquables, îlots de vieillissement ou de sénescence, zones rocheuses, clairières ou pelouses intra-forestière…) : (préciser)
· Présence d’espèces exotiques envahissantes (raisin d’Amérique, renouée du Japon, balsamine de l’Himalaya…) : …………………………………………………………………………………………………………
Quelle prise en compte de ces enjeux dans la gestion forestière ? (préciser)

2.4 – Enjeux sociaux :

· La forêt fait-elle l’objet d’une fréquentation ? ( Oui 
( Non

Si oui, quelle est son importance et sa nature (promeneurs, randonneurs, cavaliers, cyclistes, engins motorisés, …) ? Est-ce qu’elle occasionne une gêne pour la gestion forestière ? (préciser)
Existence d'aménagements pour l'accueil ou la circulation du public (balisage de chemins de randonnée, abri …) :   ( Oui 
( Non
(Préciser)


Existe-t-il une convention d'ouverture au public telle que prévue à l'article L.122-9 du Code Forestier ? 
(  Oui  (joindre le document le cas échéant) 
(  Non

· Aspects paysagers : 
Existe-t-il des zones à forte sensibilité paysagère ? (par ex. situation en versant, proximité d’habitations, partie de forêt visible depuis une route ou un point de vue fréquentés) :   
( Oui 

( Non
(Préciser) 

· Autres enjeux spécifiques éventuellement (préciser):  

Quelle prise en compte de ces enjeux dans la gestion forestière ? (préciser)

2.5 - Enjeux de défense des forêts contre l’incendie (DFCI)

· Caractérisation du risque d’incendie de forêt et de végétation

Votre propriété est-elle située, en toute ou partie, dans un département ou un massif classé à risque incendie ? 
( Oui 
( Non    

Indiquer si la propriété est située dans une zone couverte par un document de planification (PPFCI ou déclinaison locale) : 


Avez-vous connaissance d’un ou plusieurs incendies ayant affecté votre propriété ou une propriété avoisinante ?  

( Oui 

( Non    

Si oui, préciser : 


Votre propriété présente-elle, selon-vous, un risque et/ou est-elle exposée au risque d’incendie ? 

( Oui 

( Non    

Si oui, préciser pourquoi (par exemple : éléments pouvant générer un feu à proximité, éléments pouvant favoriser la propagation du feu, sensibilité et vulnérabilité des peuplements en cas d’incendie etc.) :


· Identification des infrastructures pouvant contribuer à la lutte contre les incendies à l’échelle de la propriété 
Les équipements relatifs aux deux questions suivantes devront figurer sur le Plan particulier de la forêt. Si des précisions supplémentaires concernant ces ouvrages vous semblent importantes, il est possible de les ajouter de manière facultative ci-dessous.
Votre propriété dispose-t-elle d’équipements officiellement référencés au titre de la DFCI ?

( Oui 

( Non

Si oui, préciser lesquels : 


Votre propriété dispose-t-elle d’autres équipements structurants susceptibles, selon vous, de contribuer dans leur état actuel à la lutte contre les incendies?

( Oui 

( Non

Si oui, préciser lesquels : 


· Mise en place de mesures de prévention et de protection face au risque à l’échelle de la propriété 

Votre propriété est-elle concernée par des obligations légales de débroussaillement (OLD) qui vous incombent ? 

( Oui 

( Non
Si oui, les parcelles concernées devront être intégrées au programme des travaux et de reconstitution après coupe. Soyez vigilants à considérer pour ce travail l’ensemble des parcelles de la propriété. De plus, les infrastructures générant les OLD doivent être identifiées, soit par leur mention dans ce programme, soit au travers d’un travail cartographique. 
Dans le cas où votre propriété est concernée par des obligations légales de débroussaillement et conformément au II de l’article L134-4 du Code forestier, vous vous engagez à procéder au nettoyage des rémanents et branchages après toute exploitation forestière, dans les périmètres soumis à ces obligations. 
( Oui 

( Non

Envisagez-vous des actions préventives facultatives à l’échelle de la propriété ? 

( Oui 

( Non    

Si oui, préciser leur nature et leur localisation : 


2.6 – Équilibre forêt-gibier 
· Identification des espèces de gibier présentes :
( Cerf   ( Chevreuil   ( Sanglier   ( Chamois   ( Daim   ( Autres  (préciser) ………………………
· Exercice de la chasse : 

( Le propriétaire se réserve le droit de chasse et chasse lui-même

( Le propriétaire se réserve le droit de chasse et loue sa chasse

( La propriété fait partie d'une ACCA 

     Préciser le nom de l’ACCA : 

( La propriété fait partie d'une société de chasse 

     Préciser le nom de la société de chasse : 

( La propriété est incluse dans un ou des lots de chasse communaux (Alsace - Moselle)
La propriété est-elle partiellement ou totalement incluse dans un enclos cynégétique ou parc de chasse ?
 
( Oui      ( Non
Si oui, préciser les parcelles et surfaces concernées : 

La propriété dispose-t-elle d'un plan de chasse ? 
( Oui      ( Non
Si oui, préciser qui demande le plan de chasse :
( le propriétaire exerçant son droit de chasse
( le propriétaire (clause dans le bail de location de chasse)
( le locataire de la chasse
( l’ACCA ou la société de chasse
( la commune ou le locataire du lot communal (Alsace-Moselle) 
En cas de location, existe-t-il un bail de chasse ?  
( Oui      ( Non

L’agrainage est-il pratiqué sur la propriété ? 

( Oui      ( Non 

Si oui, existe-t-il une convention d’agrainage ?

( Oui      ( Non

Mode(s) de chasse pratiqué(s) sur la propriété :
(  Affût
(  Battue classique
   (  Traque-affût
(  Chasses collectives ou concertées  (  Autres (préciser) : ………………………………………….. 
· Dégâts constatés à la rédaction du PSG : 
( Aucun
( Rares
( Disséminés
( Généralisés

Nature des dégâts récents constatés : (   Frottis   ( Écorçage   ( Abroutissement 

(   Autres  : ……………………….
Essences concernées : 

Le recours à des protections est-il nécessaire, et si oui, pour quelles essences ? 

· Surface des espaces ouverts permettant l’alimentation des cervidés : …………………….ha.

(Préciser leur nature : clairières, landes, prairies, accotements, emprises EDF, cultures à gibier, emprise des cloisonnements d’exploitation …) 
· Surfaces sensibles aux dégâts de gibier :  …………………….ha.

(Préciser leur  nature : régénérations naturelles, plantations, perchis, parcelles en futaie irrégulière)
Evolution de ces surfaces sur la durée du PSG : 

· Conséquences de la présence du gibier sur la gestion forestière et/ou la qualité des habitats (préciser) :
· Historique des plans de chasse ou plans de gestion :
Numéro du lot de chasse dans lequel se trouve la propriété : 


Surface totale du lot de chasse : ……………………. ha dont ……………… ha boisés

Nom et adresse du demandeur du plan de chasse, s'il est différent du propriétaire : 

Résultats des plans de chasse des trois dernières saisons sur le lot de chasse : 
Préciser les types de bracelets (jeune, femelle, mâle, indifférencié,…) selon le plan de chasse qualitatif en vigueur dans le département.
	Années
	Chevreuil

(Seuil d’alerte : 4 animaux/100ha boisés) *
	Cerf

(Seuil d’alerte : 1,5 animaux/100ha boisés)*

	
	Dem. (1)
	Attrib. (2)
	Réal. (3)
	Dem. (1)
	Attrib. (2)
	Réal. (3)

	20.. /20..
	
	
	
	
	
	

	20.. /20..
	
	
	
	
	
	

	20.. /20..
	
	
	
	
	
	


	Années
	Sanglier

(Seuil d’alerte : 10 animaux/100ha boisés)*

	
	Dem. (1)
	Attrib.(2)
	Réal. (3)

	20.. /20..
	
	
	

	20.. /20..
	
	
	

	20.. /20..
	
	
	


(1) Dem. : Demande- (2) Attrib. : Attribution de la Fédération des Chasseurs - (3) Réal. : Réalisation 

* Seuil d’alerte : valeur seuil retenue dans le SRGS Grand Est et traduisant une situation critique au regard de l’équilibre forêt-gibier, à comparer aux prélèvements réalisés sur la propriété (prélèvements stabilisés dans le temps et rapportés aux 100 ha boisés). 
Commentaires (par ex. sur le niveau de réalisation du plan de chasse, les éventuelles difficultés à obtenir des bracelets, le contexte de l’unité cynégétique…) : 


· Évolution souhaitable des prélèvements (notamment en fonction des surfaces sensibles aux dégâts du gibier) :
	Tendance souhaitée du plan de chasse pour la durée du PSG
	Hausse
	Baisse
	Stabilité

	Chevreuil
	
	
	

	Cerf
	
	
	

	Sanglier
	
	
	

	……..
	
	
	


· Mesures correctives à mettre en œuvre en cas de déséquilibre forêt-gibier : 
Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre les mesures suivantes afin de préserver les peuplements sensibles et de permettre un retour à l’équilibre forêt-gibier :

( Protéger les peuplements sensibles contre les dégâts de gibier

Préciser (essences ou peuplements concernés, types de protection à utiliser) :


( Demander une augmentation des attributions en cas de plan de chasse insuffisant

Préciser la ou les espèce(s) de gibier concernée(s) : ……………………………………………………………………………………………

Préciser le niveau d’augmentation recherché : ……………………………………………………………………

( Augmenter les prélèvements en cas de réalisation insuffisante

Préciser la ou les espèce(s) de gibier concernée(s) : 


Préciser le niveau de réalisation à atteindre : ……………………………………………………………

( Signaler les dégâts de gibier aux instances impliquées dans l’élaboration des plans de chasse via la plateforme de signalement des dégâts de gibier de la région Grand Est (https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/mise-en-ligne-de-la-plateforme-foret-gibier-de-la-region-grand-est-a2599.html)
( En cas de location de la chasse, signer un bail de chasse avec des clauses garantissant une pression de chasse suffisante du locataire et des comportements adaptés en matière d’agrainage et de pratiques de chasse. 

( Autres (préciser) :

3. Description et gestion de la forêt

3.1 - Historique de la forêt

Evènements historiques fortuits (chablis, mitraille, maladies,…), changements de propriétaires, document de gestion durable (PSG, CBPS, RTG) préexistant… :

3.2 - Analyse de l’application du PSG précédent :

· Numéro et date d'agrément du PSG précédent en cas de renouvellement :

· Brève analyse de l’application du PSG précédent :

Commentaires généraux :


Mise en œuvre du programme des coupes et travaux prévus dans le PSG précédent :

Liste des coupes et travaux prévus dans le PSG précédent et non réalisés :
	Année prévisionnelle
	Liste des parcelles
	Type d’intervention prévue
	Commentaire

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Surface mise en régénération lors du précédent PSG : …………… ha.

3.3 – Choix des objectifs du propriétaire pour la forêt
Le propriétaire assigne les objectifs suivants à sa forêt 
( Production de bois

( Chasse (ne peut pas être l’objectif prioritaire)

( Protection des milieux d’intérêt écologique, historique ou patrimonial

( Rôle social de la forêt (accueil du public, paysage …)

( Protection contre les risques naturels (glissements de terrain, incendie …)

( Autre (préciser) : ……………………………………………………………………………….

Commentaires (motivation des choix, priorisation des objectifs, moyens prévus, …) : 
3.4 – Description des peuplements et modes de gestion :

Description des grands types de peuplements présents dans la forêt :

En référence aux grandes catégories de peuplements du schéma régional de gestion sylvicole et en respectant les critères de description demandés dans ce dernier (voir p.95 à 99 du SRGS Grand Est).
· Type 1 : Appellation (code SRGS le cas échéant) : …………………………
Surface totale concernée : …………… ha (………% de la surface totale)
Description :  
· Type 2 : Appellation (code SRGS le cas échéant) : …………………………

Surface totale concernée : …………… ha (………% de la surface totale)

Description :  

· Type 3 : ……
Tableau de répartition des types de peuplements par parcelle :
	
	Surfaces par types de peuplements (1) 

	N°

Parcelles 


	N°

Sous-parcelles
	Type 1(2)
………………..
	Type 2

……………….
	Type 3

………………..
	Type …

………..…..
	
	
	
	Total

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Les surfaces peuvent être données en ha a ca ou être arrondies à l’are 
(2) Rappeler l’appellation des différents types tels que définis précédemment
Commentaires : 
3.5 – Modes de gestion proposés – Règles de culture : 
· Désignation du ou des traitement(s) appliqué(s) par type de peuplement :
En référence aux traitements applicables par type de peuplement indiqués dans le schéma régional de gestion sylvicole (voir p.93 à 95 du SRGS Grand Est).
Pour un même type de peuplement, des modes de gestion différents pourront être envisagés par parcelle ou groupe de parcelles.
	Type de peuplement actuel
	Surface

(ha)
	N°

Parcelles
	Traitement (orientation sur la durée du PSG)
	Type de peuplement souhaité à terme
	Observations/précisions

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


· Description des modes de gestion proposés :

En référence aux types de peuplements décrits précédemment et aux itinéraires sylvicoles définis dans le SRGS Grand Est.
En cas de demande de dérogation aux règles de gestion ou aux seuils définis dans le SRGS Grand Est, présenter un argumentaire justifiant cette demande.
- Type de peuplement 1 : ………………………………………………………………………

Parcelles concernées : ……………………………


  Surface totale : …………… ha
Description du mode de gestion proposé :

(Itinéraire sylvicole, nature des coupes pratiquées, taux de prélèvement en % du nombre de tiges ou en % du volume sur pied, rotation des coupes, travaux de renouvellement ou d’amélioration sylvicole…)
- Type de peuplement 2 : ………………………………………………………………………

Parcelles concernées : ……………………………


  Surface totale : …………… ha
Description du mode de gestion proposé :

(Itinéraire sylvicole, nature des coupes pratiquées, taux de prélèvement en % du nombre de tiges ou en % du volume sur pied, rotation des coupes, travaux de renouvellement ou d’amélioration sylvicole…)
- Type de peuplement 3 : ………………………………………………………………………

Parcelles concernées : ……………………………


  Surface totale : …………… ha
Description du mode de gestion proposé :

(Itinéraire sylvicole, nature des coupes pratiquées, taux de prélèvement en % du nombre de tiges ou en % du volume sur pied, rotation des coupes, travaux de renouvellement ou d’amélioration sylvicole…)
4. Programme des interventions

4.1 – Nomenclature conseillée des interventions en coupes et travaux et abréviations à utiliser
En référence aux types de coupes et travaux définis dans le SRGS Grand Est 
	COUPES
	ABREGE
	TRAVAUX
	ABREGE

	Coupe rase (et coupe par bandes)
	CRA
	Reboisement = plantation / semis
	REB

	Coupe d'ensemencement
	CEN
	Enrichissement / Regarni
	ENR

	Coupe secondaire
	CSE
	Dégagement et nettoiement
	DEN

	Coupe définitive
	CDE
	Dépressage
	DEP

	Balivage (et détourage)
	BAL
	Taille de formation et élagage 
	TEL

	Eclaircie = coupe d'amélioration
	ECL
	Travaux jardinatoires 
(soins culturaux en traitement irrégulier)
	TJA

	Eclaircie de taillis et furetage
	ECT
	Création et entretien des infrastructures (y compris entretiens pour la DFCI)
	INF

	Coupe jardinatoire (ou de traitement irrégulier)
	CJ
	
	

	Coupe de mélange futaie-taillis
	CFT
	
	

	Coupe sanitaire 
	CSA
	
	

	Coupe de cloisonnements d'exploitation
	CLO
	
	

	Récolte « non bois »
	RNB
	
	


Des types de coupes ou de travaux non prévus dans cette typologie synthétique peuvent toutefois être utilisés. Le code choisi correspondant sera alors utilisé dans les cases du tableau suivant.
4.2 – Programmes des coupes et travaux :

Par parcelle et année seront indiquées les interventions prévues en utilisant les abréviations proposées en page précédente. Sauf pour les coupes rases les taux de prélèvement seront précisés.
	
	
	Années (ajouter des colonnes si nécessaire)

	Parcelle ou sous parcelle forestière
	Type de peuplement
	Surface
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Préciser les éventuelles règles à respecter, notamment pour permettre l’agrément au titre des articles L.122-7 et 8, et rappeler le respect des éléments écologiques remarquables dans les parcelles concernées :

Le tableau synthétique de la page précédente peut être complété ou remplacé par les tableaux suivants permettant de préciser les interventions pratiquées ou les règles à respecter à l’échelle de la parcelle ou de la sous-parcelle. 
Programme des coupes : 
	Année de réalisation
	Parcelle ou sous-parcelle forestière
	Type de peuplement
	Surface de la parcelle
	Surface d’intervention
	Nature de la coupe
	Intensité de la coupe (taux de prélèvement) (1)
	Observations, précisions

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


(1) en % du nombre de tige ou en % du volume sur pied
Programme des travaux : 
	Année de réalisation
	Parcelle ou sous-parcelle forestière
	Type de peuplement
	Surface de la parcelle
	Surface d’intervention
	Type de travaux
	Observations, précisions (essences, intensité, densité de plantation, …)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


4.3 – Programmes des travaux d’infrastructure :

	Programme des travaux d’infrastructure (routes, places de dépôt, fossés, …)

	Année prévisionnelle de réalisation des travaux
	Numéro(s) de(s) parcelle(s) ou sous parcelle(s)
	Nature de l'intervention

	
	
	  

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


NB : L’agrément d’un PSG comportant un programme de travaux d’infrastructure ne dispense pas le propriétaire des éventuelles démarches réglementaires à faire préalablement à la réalisation de ces travaux (par exemple demande de cas par cas selon la nature et la longueur des dessertes créées, évaluation des incidences dans les zonages Natura 2000, déclaration ou demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau en cas d’interventions sur de cours d’eau ou dans des zones humides…).

Commentaires :
Pièces obligatoires à fournir en annexe au document
1. Le plan de localisation de la forêt indiquant le chef-lieu de la ou des communes de situation de la forêt, les voies d’accès à celle-ci et les contours de la propriété faisant l’objet du plan simple de gestion.

2. Le plan particulier de la forêt, comportant les indications ci-après :

· l’échelle, qui doit permettre une lecture aisée et ne doit pas être inférieure au 1 : 10 000 ;

· le nord géographique ;

· les limites de la forêt et les points d’accès ;

· les cours d’eau et les plans d’eau ;

· les équipements les plus importants, tels que maisons forestières, chemins, lignes de division, pare-feu, points d’eau aménagés, principaux fossés, etc. ;

· le parcellaire forestier correspondant au plan simple de gestion et mentionnant la surface de chaque parcelle ou, à défaut, le parcellaire cadastral ;

· la cartographie des peuplements établie par référence aux types décrits dans le plan simple de gestion, en cohérence avec les grandes catégories de peuplements du schéma régional de gestion sylvicole.

· la date (au minimum l’année d’établissement de ce plan particulier).
3. Le cas échéant, la convention d’ouverture d’espaces boisés au public signée avec une collectivité lorsqu’elle nécessite, conformément à l’article L.122-9 du code forestier, d’intégrer les objectifs d’accueil du public dans le plan simple de gestion.

4. Le cas échéant, le contrat ou la charte Natura 2000 signé.

5. Si le propriétaire est une personne morale, copie du document nommant représentant légal de celle-ci la personne qui présente le plan en son nom ; ce document peut être remplacé, pour une société, par le numéro SIREN.

6. Si le plan n’est pas présenté par le propriétaire ou, pour une personne morale, par son représentant légal, le mandat habilitant la personne qui présente le plan à leur place à signer ce dernier.

Pièces complémentaires en présence de zonages environnementaux
7. Carte des zonages environnementaux identifiés au § 2.3 - Enjeux environnementaux
8. Extraits des documents définissant les prescriptions ou recommandations en matière de gestion forestière pour les différents zonages identifiés (annexes vertes…)
Autres pièces susceptibles d’être portées en annexe pour enrichir le document (liste non exhaustive) :
9. Carte des stations forestières
10. Typologie des peuplements utilisée pour la description des types de peuplement 

11. Histogramme des classes d’âge
12. Résultats d’inventaires, de placettes de mesures (dendrométriques, sanitaires…)

13. Bail de chasse / convention d’agrainage le cas échéant
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